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En application de la resolution du Parlement europeen du 4 juillet 1968 et conformement aux dispositions de l' article 23 
du reglement, la commission des finances et des budgets a procede a l'examen d'un aide-memoire que la Commission des 
Communautes europeennes a fait parvenir a ['intention des commissions parlementaires interessees et qui porte sur les 
elements du budget operationnel et le taux du prelevement de la C.E.C.A. pour l'exercice 1969. 

Cet examen a eu lieu au cours de la reunion que la commission des finances et des budgets, competente au fond, a tenue 
le 12 decembre 1968, et a laquelle ant participe les membres de la commission economique, de !a commission des affaires 
sociales et de la sante publique et de la commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques, saisies pour avis. 

La commission des finances et des budgets avait designe M. Andre Rossi comme rapporteur, lors de sa reunion du 26 sep
tembre 1968. 

Sur la base de l'echange de vues qui a eu lieu lors de la reunion du 12 decembre 1968 et au vu de la decision prise par la 
Commission des Communautes europeennes et publiee dans le journal officiel n° L 312129 du 28 decembre 1968 quant au 
taux du prelevement de !a C. E. C.A. pour l' exercice 1969, la commission des finances et des budgets a etabli le present rapport. 

La commission des finances et des budgets a adopte, a l'unanimite, lors de sa reunion du 20 janvier 1969, le present rapport. 

Etaient presents: MM. Spenale, president; Artzinger, Cointat, Corterier, De Bosio, Leemans et Wohlfart. 
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A 

La commissiOn des finances et des budgets soumet, sur !a base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen, !a proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur le budget operationnel et le taux du prelevement de la C.E.C.A. pour l'exercice 1969 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de !a commission des finances et des budgets (doc. 191/68); 

- vu !a decision (1) de Ia Commission des Communautes fixant le taux du prelevement 
de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1969; 

1. Se fe!icite de ce que !a Commission des Communautes ait maintenu !a tradition 
selon laquelle Ia fixation du taux du prelevement fait prealablement !'objet d'un echange 
de vues entre elle et les quatre commissions parlementaires in teres sees; 

2. Invite Ia Commission des Communautes a poursuivre activement la politique de 
recherche et de readaptation de la main-d'reuvre en collaboration avec les Etats membres 
et a repondre dans toute Ia mesure de ses moyens aux demandes d'aide qui lui sont 
presentees; 

3. Prend note de ce que les reserves auxquelles la Commission des Communautes 
comptait faire appel pour couvrir le deficit du budget de l'exercice 1968, n'ont pas du 
etre utilisees au cours de cet exercice; 

4. Constate dans ces conditions que les depenses de readaptation particulierement 
importantes qui peseront sur l'exercice 1969 pourront, selon les previsions actuelles, 
etre honorees grace a un taux de prelevement de 0,30 % ; 

5. Apprecie le fait qu'en maintenant le taux du prelevement a 0,30% pour l'exercice 
1969, !a Commission des Communautes a pleinement suivi !'avis qui lui a ete donne 
par les quatre commissions parlementaires lors de leur reunion commune du 12 decembre 
1968; 

6. Charge son president de transmettre !a presente resolution et le rapport de sa 
commission competente a !a Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° L 312 du 28 decembre 1968, p. 29. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I- La procedure d'examen du budget 

1. Le present rapport a pour seul objet le budget dit 
operationnel de Ia C.E.C.A. et done Ia fixation du taux 
du prdevement. Traditionnellement ce rapport annuel 
portait sur les questions financieres et budgetaires de Ia 
C.E.C.A. soulevees a !'occasion de l'examen des anne
xes au rapport general. II se divisait en deux parties: 
d'une part l'examen des depenses de Ia Communaute 
du charbon et de l'acier pendant l'avant-dernier exer
cice et du rapport etabli par' le commissaire aux 
comptes a ce sujet, d'autre part !'etude du projet de 
budget Soumis par Ia Haute Autorite a propos des 
depenses operationnelles et administratives de Ia 
C. E. C. A. 

En conclusion des travaux, Ia commtsswn des fi
nances et des budgets presentait une proposition de 
resolution par laquelle le Parlement etait invite 

a donner un avis sur les comptes et le rapport du 
commissaire aux comptes, 

a prendre acte du taux du prdevement et 

a emettre certains avis sur Ia politique financiere de 
Ia Haute Autorite. 

2. A cet effet, le Parlement, en accord avec Ia Haute 
Autorite, avait organise une reunion annuelle de quatre 
commissions parlementaires, afin de donner un avis 
sur le taux du prdevement et ce avant que Ia Haute 
Autorite, comme le traite le lui permet, ne le fixe 
definitivement. Cette reunion, groupant autour de Ia 
commission des finances et des budgets, la commission 
economique, la commission des affaires sociales et de 
la sante publique ainsi que Ia commission de l'energie, 
de Ia recherche et des problemes atomiques, se tenait 
d'habitude au mois d'avril de sorte que Ia Haute Auto
rite put prendre une decision sur le prdevement avant 
le debut de l'exercice financier de Ia C.E.C.A. 
qui s'etendait, avant !'entree en vigueur du traite de 
fusion, du 1 er juillet au 30 juin de l'annee suivante. Le 
Parlement ne pouvant sanctionner Ia Haute Autorite 
que sur le rapport general, et ce entre le 2e mardi du 
mois de mai et le 30 juin, avait d'ailleurs organise la 
periodicite de ses sessions de telle fa<;:on qu'il pouvait, 
lors d'une session se tenant juste avant le 1 er juillet, 
prendre acte de Ia decision prise par la Haute Autorite. 
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3. Cette annee, les choses se presentent quelque peu 
differemment et cela pour plusieurs raisons: 

L'exercice financier a ete, a Ia suite de !'entree en 
vigueur du traite du 18 avril 1965, deplace de six 
mois pour correspondre a l'exercice prevu par les 
traites de Rome. La peri ode du 1 er juillet au 31 de
cembre 1968 a fait !'objet du rapport etabli au mois 
de juin 1968 par M. Corterier (doc. 82/68); 

les depenses administratives de la C.E.C.A. feront 
!'objet d'un rapport commun avec les depenses des 
deux autres Communautes pour l'exercice 1967; 

enfin, Ia reunion des quatre commissions n'a ete 
tenue que moins de trois semaines avant le debut de 
l'exercice financier, Ia Commission n'ayant qu'au 
debut du mois de decembre transmis son aide
memoire. En outre, le Parlement ne disposait pas a 
cette date du rapport du commissaire aux comp
tes (1

). 

4. Votre commission insiste pour que le budget de 
Ia C.E.C.A. pour 1970 puisse faire !'objet d'un debat a 
!'occasion de Ia reunion des quatre commissions a une 
epoque telle que, Ia Commission ayant pris ensuite sa 
decision sur le prdevement, il soit encore possible au 
Parlement, en seance pleniere, d'en prendre acte ou de 
s'exprimer, et ce avant le debut du nouvel exercice. 

II - Les questions sur le fond 

5. La reunion des quatre commissions s'est tenue le 
12 decembre 1968 a Luxembourg. 

Suivant les bonnes habitudes de la Haute Autorite, 
Ia Commission a presente avec clarte le dossier pour Ia 
preparation du budget operationnel de l'exercice 1969 
et les elements necessaires a la fixation du taux du 
prdevement. 

(1) Art. 78 sexto du traite C.E,C.A.: «Le Conseil designe pour trois ans 
un commissaire aux comptes charge de faire annuellement un rapport 
sur la rCgularitC des operations comptables et de la gestion financitre 
de la Haute AutoritC, a !'exception des operations portant sur les 
dCpenses administratives visCes a !'article 78, paragraphe 2, ainsi que 
sur les recettes de caractf:re administratif et les recettes provenant de 
l'imp6t Ctabli au profit de Ia CommunautC sur les traitements salaires 
et emoluments de ses fonctionnaircs et agents ... )). ' 
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A - Les besoins 

6. La partie des besoins comprend: 

1 °) les depenses administratives dont Ia part a char
ge de Ia C.E.C.A. est de 18 millions d'unites de 
compte, 

2°) Ia readaptation et 

3°) Ia recherche. 

Seuls les deux derniers points donnent lieu a 
une estimation. 

7. Les credits necessaires a Ia readaptation vont 
croissants. La Commission estime meme que l'exercice 
1969 connaitra Ia demande Ia plus elevee connue 
jusqu'ici en matiere de credits pour Ia readaptation. 
Au retrait continu des emplois dans les mines de char
bon et de fer, viennent s'ajouter Ia transformation des 
instruments de Ia production siderurgique et, par voie 
de consequence, une mutation dans !'utilisation de Ia 
main d' reuvre. Les besoins normaux de readaptation 
estimes a 15-20 millions d'unites de compte par an 
s'accroissent encore en periode de faiblesse conjonc
turelle. Ils s'accumulent meme lorsque, pour des rai
sons administratives, des retards interviennent dans 
les mesures adoptees par les Etats membres et dans Ia 
presentation des demandes de paiement. Cet ensemble 
de circonstances conduit Ia Commission a considerer 
que l'exercice 1969 connaitra un record des demandes 
de readaptation. 

8. Toutefois, Ia Commission est d'avis que cet 
accroissement des demandes de readaptation ne pour
rait se poursuivre tout au plus que jusqu'en 1970 ou en 
1971. La reduction d'activite dans les mines ne peut 
entamer un niveau de production minimum et les fac
teurs qui ont provoque !'accumulation des demandes 
pourraient bien jouer en sens inverse dans les annees a 
venir. La Commission tient done a nuancer ses previ
sions et a se reserver Ia possibilite de modifier en cours 
d'exercice le taux du prelevement. 

9. Ainsi, les previsions des besoins peuvent-elles, 
selon Ia Commission, etre etablies comme suit: 

1 °) Depenses administratives 

2°) Readaptation 

3°) Recherche 

Total 

18 muc 

25 muc 

8 muc 

51 muc 

B - Les moyens de couverture 

10. Jusqu'a present, le taux du prelevement etait 
fixe a 0,30 %. Ce taux a rapporte 

du 1 er juillet 1967 au 30 juin 1968 31,8 muc 

du 1er juillet 1968 au 31 decembre 1968 19,2 muc 

En raison de Ia conjoncture plus favorable qui 
touche particulierement Ia siderurgie, Ia Commission 
evalue pour l'exercice 1969 Ia recette attendue d'un 
taux de 0,30 % a 37 muc. Si le taux etait porte a 0,35 %, 
Ia recette s'eleverait a 43 millions d'unites de compte. 

11. Les autres recettes proviennent essentiellement 
des interets des fonds places et sont estimees a 5 muc. 

12. Le deficit budgetaire pourra etre couvert par 
les reserves disponibles et susceptibles d'etre affectees 
au budget. En effet, !'execution du budget 1967-68 
couvrant la periode du 1 er juillet 1967 au 31 decembre 
1968 permet d'esperer que les resultats seront en equi
libre et qu'il ne sera done pas necessaire de recourir 
aux reserves - evaluees a 9,3 millions d'unites de 
compte - pour couvrir le deficit qui avait ete initiale
ment prevu comme devant s'elever a 7,5 millions 
d'unites de compte. Cette situation provient du fait que 
les depenses de readaptation estimees pour les 18 mois 
a 30 millions d'unites de compte ne s'eleveront en fait 
qu'a 23 millions d'unites de compte. Non d'ailleurs 
que celles-ci aient ete surestimees, mais en raison de 
certains retards. Une partie des demandes prevues pour 
1968 ne deviendra effective qu'en 1969. Les depenses 
pour Ia recherche seront inferieures de 2 millions 
d'unites de compte aux previsions. 

De ces faits, il resulte que Ia reserve de 9,3 muc 
restera disponible et pourra done couvrir le deficit 
prevu pour 1969. 

13. Dans ces conditions, les besoins et moyens de 
couverture se presentent comme suit: 

Exercice 1969 

Besoins Couverture 

1°) Depenses 1 °) Prelevement: 37 muc 
administratives: 18 muc 

2°) Readaptation: 25 muc 2°) Autres recettes: 5 muc 

3°) Recherche: 8 muc 3°) Deficit: 9 muc 

Total 51 muc 51 muc 

C - Le taux du prelevement 

14. Du tableau qui precede, il resulte que les besoins 
de 1969 peuvent etre converts par un taux du preleve
ment maintenu a 0,30 % et avec un deficit de 9 muc. 

15. Au cours de Ia reunion du 12 decembre 1968, Ia 
tres grande majorite des membres s'est prononcee pour 
le maintien du taux du prelevement a 0,30 %. Que!-
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ques delegues ont souleve Ia question d'un Ieger releve
ment du taux pour accroitre a l'avenir les moyens mis 
a Ia disposition de Ia siderurgie et pour accderer 
!'adaptation de cette industrie et sa competitivite. 

En sens contraire, une voix s'est exprimee pour 
!'application d'un taux plus faible a l'avenir, afin de ne 
pas faire supporter par une industrie en difficulte Ia 
charge de Ia readaptation. 

16. En conclusion, Ia Commission a ete invitee a 
maintenir le taux du prelevement a 0,30 %' etant en
tendu, comme elle s'y est d'ailleurs engagee, qu'elle 
reviendrait devant les quatre commissions si, en cours 
d'exercice, il s'averait necessaire de relever le taux du 
prdevement. 
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17. La commission des finances et des budgets a pu 
constater avec satisfaction que Ia Commission, en 
fixant le 18 decembre (1) le taux du prdevement, a 
pleinement tenu compte de ]'avis qui lui a ete ainsi 
donne. Elle a en effet maintenu le taux du prdevement 
a 0,30 % et a insere, dans les considerants du texte de 
sa decision, Ia mention: <<A pres a voir pro cede a un 
echange de vues avec les commissions interessees du 
Parlement europeen ». 

18. Votre commission, en conclusion de ses travaux, 
soumet au vote du Parlement europeen Ia proposition 
de resolution figurant au debut du present rapport. 

(1) ].0. n° L 312 du 28 decembre 1968, p. 29. 
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